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Le système des protections psychiatriques et psychosociales a été au cœur de deux lignes réformatrices importantes au cours des dernières décennies en Belgique. D’une part, la juridicisation des pratiques et des relations de soin a résulté en un modèle de régulation basé sur les droits libéraux de l’individu (McSherry et Weller, 2010). D’autre part, la désinstitutionalisation a consisté en un basculement de l’offre de soin, depuis une « écologie résidentielle » vers des écologies « communautaire » et « de réhabilitation » (Thunus, 2015). À l’intersection de ces deux lignes se sont constitués des vides protectionnels, résultant de l’absence nouvelle des institutions de soin sur des situations dorénavant codées comme privées. En d’autres termes, en dehors du consentement explicite du malade ou de la démonstration d’une dangerosité immédiate, aucune mesure formelle de protection ou de soin ne peut être prise à son égard — à l’exception sans doute des interventions des équipes mobiles très intéressantes de ce point de vue.  
Dans ce contexte de « privatisation » du contrôle social et des protections, la famille et le proche deviennent des figures nouvelles de l’État social. En ce sens, il est possible de parler d’une « familialisation » des politiques sociales, c’est-à-dire d’une montée en puissance de la part familiale dans le travail social nécessaire du soin et de l’accompagnement des personnes vulnérables. En matière psychiatrique, les proches assurent le rôle de relais dans la continuité des soins, entre des périodes intensives de traitement résidentiel.  
Cette communication vise à montrer les ressorts de la participation des proches à la « production sociale de la santé » (Bungener, 1987) en matière psychiatrique. À partir d’une analyse qualitative des requêtes familiales d’hospitalisation contrainte, nous montrons les conceptions morales fortes qui pèsent sur la famille face à la maladie d’un proche. Ces requêtes sont analysées comme des revendications des familles à faire valoir un droit à une intervention tierce dans des situations qu’elles jugent intenables. En tant que « dernier recours », contrevenant tant à l’idée d’une solidarité familiale naturelle et inconditionnelle qu'au modèle d’organisation des soins centrés sur le milieu de vie, elles constituent un excellent analyseur de la structuration morale du travail familial de soin et d’accompagnement.  
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